
L’i

___________________

Date de mise en ligne le: 18/07/2025

MAIRIE DE MAZÈRES
CS 87073
Rue de l’Hôtel de Ville
09270 MAZÈRES
05.61.69.42.04
mairie. mazeres)wanadoo.fr

ARRETE TEMPORAIRE N° 25/159 REGLEMENTANT
LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION

Rue des Tourelles, Quai des Tourelles, Rue Benoit XII

Le Maire de la Commune de MAZERES;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 22 13.2 et suivants
Vu le Code de la Route;
Vu la demande présentée par LA PETANQUE MAZERIENNE, représentée par Monsieur BAUMEL
Christophe, en date 08 juillet 2025, pour l’organisation de 3 Manifestations qui auront lieu les:
26, 28 et 30 Juillet 2025 à MAZERES,

Attendu qu’il y a lieu, afin d’éviter les accidents, de réglementer la circulation et le stationnement;

ARRETE

ARTICLE 1:
A l’occasion des concours organisées par LA PETANQUE MAZERIENNE qui auront lieu à
MAZERES, la circulation sera interdite le 26, 28 et 30 Juillet 2025 de 14h00 à 00h00:

- Place des tourelles
- Parking du séminaire
- Rue des Tourelles partie comprise entre la rue des Tourelles et la rue Benoit XII
- Rue Benoit XII partie comprise entre Rue des Tourelles et le Quaie des Tourelles

comme indiqué sur plan joint.

ARTICLE 2:
Les panneaux de signalisation et les barrières seront mis en place par les organisateurs.

ARTICLE 3:
La circulation se fera par les rues adjacentes.

ARTICLE 4:
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la
signalisation prévue à l’article ci-dessus;

La gendarmerie et la Police Municipale de Mazères sont chargées de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.
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Fait res, le 11/07/2025

www.ville-mazercc.fr
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